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Rapport 

Aux termes de la lettre de mission, les analyses et recommandations attendues des trois 
inspections générales portaient sur les trois axes suivants : 

 « les modalités et résultats en matière de contrôle de gestion, de contrôle interne et de 
maîtrise des risques pour piloter, exécuter et maîtriser les différentes activités et projets 
de la fondation  

 la gouvernance et l’organisation de l’Institut Pasteur, ainsi que les moyens permettant 
d’éviter la survenance de nouvelles crises institutionnelles (…) ; 

 la stratégie de la fondation en vue de son développement et de son équilibre financier à 
moyen et long terme. » 

Cette mission a été confiée à Mme Christine d’Autume, inspectrice générale des affaires 
sociales, Mme Isabelle Roussel et M. Philippe Bézagu, inspecteurs généraux de l’administration 
de l’éducation nationale et de la recherche, M. Henri Havard, inspecteur général des finances, 
et M. David Knecht, inspecteur des finances. M. Florian Zito, assistant de vérification, a 
également participé à ces travaux au titre de l’IGF. 

Dans le cadre de ses investigations, la mission a rencontré les principaux acteurs 
institutionnels et administratifs concernés, dont notamment deux présidents successifs6 et 
différents membres de l’ancien et de l’actuel conseil d’administration, le directeur général, le 
président du conseil scientifique, les représentants des organisations syndicales et de 
l’« assemblée des cent » de l’Institut et les principaux responsables des services 
administratifs et scientifiques de la fondation. Elle a également rencontré les membres de la 
Cour des comptes chargés du contrôle des comptes et de la gestion de l’Institut Pasteur sur 
les exercices 2013 à 2016. La mission a, par ailleurs, conduit dans les locaux parisiens de 
l’Institut Pasteur des investigations portant sur les données ayant trait aux différentes 
thématiques concernées. Elle a, dans ce cadre, opéré des contrôles ciblés sur différents 
dossiers signalés à son attention, sans procéder à un contrôle systématique de régularité des 
différents secteurs d’activité de l’Institut Pasteur7. Enfin, l’expertise du bureau des 
associations et fondations du ministère de l’intérieur a été sollicitée, notamment afin de 
pouvoir établir des comparaisons avec d’autres fondations scientifiques. 

La mission a exclu de son champ d’investigation les relations entre l’Institut Pasteur et les 
instituts du réseau international des Instituts Pasteur (RIIP) et les flux financiers associés, 
dont la complexité aurait nécessité des délais d’analyse trop importants. Elle a par ailleurs 
décidé d’exclure du champ de ses travaux les questions liées à la gestion des risques 
sanitaires. Outre que ce champ n’était pas visé par la lettre de mission, les incidents dont la 
presse s’est fait l’écho au mois d’octobre 2016 sur le transport d’échantillons de virus 
pathogènes font l’objet d’enquêtes parallèles, menées notamment par l’Agence nationale de la 
sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM), avec lesquelles il n’appartenait pas 
à la mission d’interférer8. 

Enfin, la mission a exclu du périmètre de ses analyses la pertinence de la stratégie 
scientifique de l’Institut qui n’entrait pas dans son champ d’expertise. 

6 Un nouveau président du conseil d’administration de l’Institut Pasteur, M. Christian Vigouroux, a été élu lors de 
la séance de cette instance du 24 novembre 2016. 
7 Compte tenu notamment du contrôle des comptes et de la gestion de l’Institut sur la période 2013-2015 (étendu 
à l’exercice 2016 en décembre 2016) mené simultanément par la Cour des comptes, la présente mission a limité 
ses travaux de vérification de conformité aux règles internes à la fondation à un échantillon de dépenses de prise 
en charge de frais de mission et de déplacement (cf. annexe II). 
8 Ces questions ont par ailleurs fait l’objet d’un précédent rapport de l’Inspection générale des affaires sociales en 
2014 (rapport 2014-067N). 
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Rapport 

Si la relative « volatilité » de certaines recettes de l’Institut, notamment les revenus de la 
générosité publique, peut en partie expliquer des difficultés de prévisions budgétaires 
initiales, il apparaît moins compréhensible que des écarts répétés, et parfois croissants d’une 
année sur l’autre, soient constatés entre prévisions initiales et réalisations sur des postes de 
charges relevant directement du pilotage des dépenses de la structure par sa direction 
générale. Si, sur les deux derniers exercices, la sur-exécution des dépenses de personnel a été 
en partie compensée par un différentiel inverse concernant les charges de fonctionnement, 
ces écarts posent fondamentalement les questions du respect du budget voté et du statut 
effectivement contraignant pour l’Institut du budget annuel approuvé par ses 
administrateurs. 

Les écarts entre budgétisation initiale et réalisation effective peuvent relever, s’agissant 
notamment des charges résultant directement de décisions prises par la structure : 

 du manque de sincérité et/ou de réalisme de certaines prévisions présentées lors de 
l’adoption du budget initial ; 

 d’un pilotage infra-annuel insuffisamment articulé avec l’autorisation budgétaire 
initiale. 

En toute hypothèse, les données disponibles à la date du présent rapport concernant 
l’exécution budgétaire 2016 confirment ces constats. La mission alerte sur ce point 
l’ensemble des instances concernées et propose de renforcer significativement le reporting et 
la justification infra-annuels des écarts aux montants de recettes et de dépenses inscrits dans 
les budgets primitifs de la fondation. À cet égard, le « rendez-vous de mi-année » que 
constitue la présentation d’une « V2 » du budget161 apparaît tardif au regard des ajustements 
que peuvent nécessiter, pour le maintien des équilibres du budget initial, des dépassements 
de charges ou de moindres recettes. 

Graphique 16 : Écarts entre les ressources effectivement perçues par l’Institut Pasteur 
et leurs prévisions initiales et de mi-année (2013-2015, en M€)  

 
Source : Institut Pasteur, mission. 

161 Intervenant au mois de juin. 
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Graphique 17 : Écarts entre la réalisation des charges d’exploitation de l’Institut Pasteur 
et leurs prévisions initiales et de mi-année (2013-2015, en M€) 

 
Source : Institut Pasteur, mission. 

Proposition n° 32 : Élaborer un tableau de bord financier co-construit entre la 
direction générale et le conseil d’administration et ses instances rattachées (BCA et 
CAF). 

Proposition n° 33 : Assurer un suivi bimestriel de ce tableau de bord par le CA, appuyé 
sur des rapports de la direction générale explicitant et justifiant les écarts constatés ou 
prévus au budget primitif adopté162. 

3.3.2. L’impact financier potentiel d’un futur plan « Pasteur 2025 » nécessite une 
mobilisation et une vigilance accrues des instances de gouvernance de l’Institut 
Pasteur 

Les travaux internes à l’Institut relatifs au plan « Pasteur 2025 » étant en cours de réalisation 
à la date du présent rapport, la mission n’a eu accès qu’à certains des documents 
préparatoires relatifs à ce plan de développement, notamment une étude remise en mai 
2016 à la direction générale par le cabinet Ernst & Young et une version provisoire de la 
partie financière du futur « livre blanc » relatif à ce plan. 

Chacun de ces documents fait apparaître l’impact potentiellement massif et les risques pour 
le modèle économique de l’Institut Pasteur des opérations envisagées lors de leur 
élaboration. 

162 Ce dispositif pourrait être articulé avec une inscription du respect des prévisions initiales de charges 
pilotables par l’Institut (personnel et fonctionnement notamment) au sein des objectifs en principe fixés 
annuellement par le conseil d’administration au directeur général dans le cadre de son régime de rémunération 
variable. 
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Ces opérations devraient notamment consister, selon plusieurs scénarios identifiés163, à 
développer une ou plusieurs des implantations immobilières de l’Institut : 

 par des travaux de rénovation/construction sur le site « Falguière »164, en parallèle des 
activités actuelles du site, sur une durée prévisionnelle de neuf ans et pour un coût 
estimé à 80 M€ ; 

 par l’établissement de l’Institut Pasteur sur le plateau de Saclay pour y mener des 
activités d’innovation et d’entrepreneuriat, sur une durée prévisionnelle de six ans et 
pour un coût prévisionnel de 100 M€. 

Il convient tout d’abord de préciser que le cabinet EY avait estimé, en scénario « nominal » 
(sans aucune des opérations précitées) et, dans des proportions relativement proches 
s’agissant de la seule rénovation du site « Falguière »165, un déficit d’exploitation de l’Institut 
de 47 M€ en 2017, puis une « zone rouge » de six ans impactant le fonds de dotations de 
l’Institut à hauteur de 55 M€166. Un « équilibre », correspondant à un déficit inférieur à 
30 M€, pourrait être, en intégrant une forte contribution des dons et legs (+ 50 M€) et des 
contrats de recherche (+ 30 M€), stabilisé à horizon 2023. 

Dans un second temps, après étude des différents scénarios de développement immobilier de 
l’Institut, les principales conclusions du cabinet EY sur le plan strictement financier étaient 
les suivantes : 

 seul un « scénario 2 » alors identifié (financement de l’implantation « Saclay » par 
vente167 d’un lot « Falguière »)168 était considéré comme susceptible à la fois de 
permettre un « redressement rapide des déficits tout en maintenant des flux de trésorerie 
immobiliers soutenables » ; 

 toutefois, certains sous-jacents communs à l’ensemble des scénarios présentaient des 
risques importants (croissance prévue des produits industriels, non cohérente avec 
l’historique de ces revenus et présentant une faible crédibilité en interne) ou 
significatifs (trajectoires ambitieuses des revenus des contrats et conventions de 
recherche et de la générosité publique) ; 

 l’existence d’un risque opérationnel spécifique lié à la soutenabilité de la masse 
salariale ; 

 la nécessité, afin d’assurer la soutenabilité du plan stratégique dans son ensemble, d’un 
« plan de maîtrise des coûts » autour de la « politique de performance projets » et de la 
« maîtrise de la masse salariale »169. 

163 Opérations sur un seul des deux sites ou séquencées (financement du projet « Saclay » par la vente de 
« Falguière »). 
164 25, rue du Docteur Roux, 75015 Paris. 
165 Laquelle pèserait essentiellement sur la trésorerie 2017 à 2025 de l’Institut. 
166 Moindre alimentation du fonds en raison de « l’effet ciseau » (cumul de coûts supérieurs et de revenus 
inférieurs aux prévisions) du plan stratégique 2014-2018. 
167 Plutôt que la rénovation. 
168 Le « scénario 1 » examiné correspondait au cumul des opérations immobilières sur les sites « Falguière » et 
« Saclay ». 
169 Le cabinet EY pointait à cet égard la « difficulté historique à réduire le volant de CDD sur fonds propres » ; cf. sur 
ce sujet les analyses de la mission infra. 

- 63 - 

                                                             



Rapport 

La version provisoire du volet financier du futur livre blanc sur le plan « Pasteur 2025 » 
communiquée à la mission au mois de septembre 2016, intitulé « Une transformation 
indispensable du modèle économique », précise que « Le modèle actuel est en voie 
d’épuisement » et « doit donc être profondément repensé »170. Plus précisément, il y est indiqué 
que « L’analyse approfondie des exercices budgétaires les plus récents et les prévisions de moyen 
terme montrent que l’équilibre économique pourrait être rompu à court terme. » en raison de 
revenus à la croissance limitée, voire en régression, « [d’]effets d’aubaine »171 passés et non 
récurrents et de charges imputées de manière croissante sur les « fonds propres » de 
l’Institut. 

Ce document identifie, comme le cabinet EY, des risques communs à tous les scénarios de 
développement concernant le niveau de revenus envisagés, en matière de produits 
industriels et au regard d’une « ambition importante sur les contrats et conventions de 
recherche (hors industriel) ». Elle souligne également, outre des risques en matière de 
gouvernance et de conduite du changement, une attention particulière à apporter à la 
soutenabilité de la masse salariale et, sur le plan strictement immobilier, une complexité de 
structure de financement et des incertitudes en matière de chiffrages. Lors d’entretiens avec 
la mission, il a été précisé qu’outre l’impact des investissements immobiliers proprement dits 
sur les fonds propres et l’endettement de la fondation172, l’importante augmentation de la 
surface occupée qui résulterait de l’implantation supplémentaire de l’Institut Pasteur sur le 
site de Saclay pourrait générer des charges de fonctionnement récurrentes estimées à ce 
stade à plusieurs dizaines de millions d’euros par an. 

Dans ce document de travail, il est préconisé le « rétablissement de la soutenabilité du modèle 
économique » par une « mobilisation plus systématique des ressources externes » nécessitant 
plus qu’un doublement sur dix ans (2015-2025) des produits tirés de la générosité publique 
et du mécénat (d’environ 35 M€ à 78 M€, soit environ + 10 % par an), une augmentation de la 
part des contrats de recherche dans le budget de l’Institut, la construction de « partenariats 
dédiés » (notamment avec des fondations), la sollicitation de bailleurs de fonds 
internationaux et l’activation de « relais de croissance » en matière de produits industriels. 
Ces projections, présentées comme très ambitieuses, correspondraient à des ressources 
totales supplémentaires de 440 M€ sur 2017-2025. 

170 « C’est seulement à cette condition que l’Institut Pasteur pourra faire face à la dérive de ses coûts dans les 
prochaines années, qu’elle soit due à des causes endogènes, aux ambitions de la vision stratégique Pasteur 2025, ou 
aux transformations de l’écosystème de la recherche et de ses « lois » économiques. ». 
171 Résultant notamment de « transactions à propos de différends anciens [et de] reprises de provisions pour risque 
à la suite du dénouement favorable de contentieux particulièrement lourds ». Il est également précisé que « Pendant 
quatre années consécutives, la gestion du patrimoine immobilier et financier a enregistré de solides performances, 
dans un environnement de marché toujours plus risqué, ce qui justifie pour les années qui viennent la fixation 
d’objectifs conservateurs. ». 
172 Le document du cabinet EY remis à la mission indique, s’agissant des modalités de financement des projets 
immobiliers du plan « Pasteur 2025 » : « Saclay : 20 % fonds propres, 20 % subventions publiques, 60 % dette » et 
« Falguière : 10 % subventions publiques, 20 % fonds propres, 20 % dons, 50 % dette ». 
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Plus globalement, ce document précise que le scénario « nominal » (hors investissements 
immobiliers précités notamment) du business plan sous-tendant le projet « Pasteur 2025 » a 
été bâti sur la base d’une « grande mutation » tendant à une croissance des ressources 
externes sur projet visant à couvrir les charges générales du budget de l’Institut173 et 
préconise que lesdits investissements voient leur réalisation étalée dans le temps, « en 
fonction des opportunités de financement qui pourront se présenter »174. 

La mission a considéré, en raison notamment du caractère préparatoire des travaux menés et 
de son niveau d’information sur le sujet175, qu’il ne lui appartenait pas de se prononcer sur 
l’opportunité, l’ampleur et le calendrier de mise en œuvre du plan « Pasteur 2025 ». 

Toutefois, eu égard aux conséquences très certainement structurantes pour le modèle 
économique et la soutenabilité financière à moyen terme de l’Institut176 qu’entrainerait cette 
mise en œuvre, la mission invite particulièrement l’ensemble des instances de gouvernance 
de la fondation à procéder à un examen approfondi de toutes les hypothèses sous-tendant le 
plan « Pasteur 2025 ». 

Proposition n° 34 : Examiner de manière détaillée et approfondie, au niveau du conseil 
d’administration et de ses instances rattachées (BCA et CAF notamment), la 
modélisation financière sous-tendant le plan « Pasteur 2025 ». 

  

173 « Modèle dans lequel le budget général de l’Institut se consacrerait d’abord à la couverture des coûts représentés 
par les ressources humaines permanentes et le maintien d’un environnement du meilleur niveau pour les activités de 
recherche ». 
174 « Ce sera la condition d’une absorption acceptable par tous des coûts de ces investissements dans les comptes 
annuels de l’Institut, c’est-à-dire sans une compression qui serait jugée excessive des autres catégories de dépenses, 
particulièrement sur la période 2017-2022. ». 
175 Par mail du 21 septembre 2016, M. X, a indiqué à la mission : « En ce qui concerne le Livre blanc, le document 
n’a pas été travaillé par la Direction générale, qui n’a pas eu l’occasion de le modifier. Le document n’a pas non plus 
été discuté avec le Conseil d'administration. Il est donc sans doute un peu prématuré de vous envoyer ce document à 
ce stade. ». 
176 Voire pour le niveau de financement public de l’Institut, qui pourrait de fait subir une pression à la hausse en 
cas de non-réalisation des projections de ressources supplémentaires sous-tendant le plan. 
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4. Les effectifs, la masse salariale et certaines pratiques de gestion des 
ressources humaines de l’Institut Pasteur nécessitent une maîtrise 
accrue 

4.1. Les effectifs et la masse salariale de la fondation montrent une forte 
croissance depuis 2013 

L’activité de l’Institut Pasteur se caractérise par une hausse importante de ses effectifs et de 
sa masse salariale, principalement concentrée sur la période 2013-2015. 

Entre 2011 et 2015, ces effectifs177 ont augmenté de 12 % alors que ses charges de 
personnel178 connaissaient une croissance de 23 %. 

L’exercice 2013 apparaît comme une année charnière sur ce plan : 

 alors que les effectifs de la fondation connaissaient une évolution annuelle comprise 
entre – 2 % et + 1 % de 2008 à 2012, les années 2013 à 2015 ont donné lieu à des 
hausses annuelles de + 4 % (2013 et 2014) et + 3 % (2015) ; 

 les charges de personnel de l’Institut179 ont, quant à elles, augmenté de 6 % en 
2008 puis ont connu une hausse relativement modérée entre 2009 et 2012 (moyenne 
des augmentations annuelles de + 1,4 %), avant de présenter des hausses croissantes 
(de + 4 % à + 11 %) sur la période 2013-2015. 

La croissance de la masse salariale de l’Institut, supérieure à celle des effectifs, permet 
d’identifier l’existence d’un fort « effet volume » mais également d’un « effet prix » (lié à la 
hausse des rémunérations servies aux personnels) très significatif (cf. infra). 

Tableau 7 : Effectifs physiques et charges de personnel de l’Institut Pasteur (2008-2015) 

 
Source : Institut Pasteur, tableau transmis dans la réponse au rapport provisoire. 

177 Exprimés ici en personnes physiques employées au 31 décembre de l’exercice, conformément à la 
méthodologie de présentation retenue dans les comptes annuels de la fondation. 
178 Y compris dispositif d’intéressement mis en œuvre pour la première fois en 2015. 
179 Y compris intéressement du personnel versé en 2015. 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Frais de personnel ( comptes 64*) 110,7 111,0 114,4 115,4 116,8 121,2 128,0 139,5

1 867 1 876 1 930 2 013 2 078

Nombre de ETPT 1 857 1 840 1 816 1 790 1 810 1 820 1 910 1 952

59 620 60 348 62 140 63 628 64 521 65 781 67 044 68 783

évo lut ion N/ N-1 1,2% 3,0% 2,4% 1,4% 2,0% 1,9% 2,6%

Ratio Frais de personnel (éléments récurrents)/ETP
= coût moyen d'un ETP en €

Nombre de Personnes Physiques 
(bilan social, effectifs inscrits)
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Graphique 18 : Évolution 2007-2015 des effectifs et des charges de personnel de l’Institut 
Pasteur (base 100 2007, effectifs exprimés en personnes physiques) 

 
Source : Institut Pasteur, mission 

4.2. Les prévisions d’effectifs du plan stratégique 2014-2018 et du budget 
2016 n’ont pas été respectées 

Dans le cadre de son plan stratégique 2014-2018, l’Institut Pasteur a fait le choix de mener 
une politique ambitieuse sur le plan des ressources humaines, alliant la volonté d’attirer « les 
meilleurs » au sein de la fondation, y compris par des salaires très attractifs, et de garantir une 
forme d’équité et d’émulation en interne en améliorant sensiblement, par différentes 
mesures ciblées, la situation de ses personnels. 

Les indicateurs de suivi de ce plan intègrent, à ce titre, à la fois la perspective de recrutements 
spécifiques (scientifiques, bio-informaticiens, etc.) et la valorisation des carrières (accord 
d’intéressement des personnels, création de « chaires d’excellence » notamment) avec des 
objectifs déclinés en cibles annuelles.  

Le plan stratégique180 prévoyait ainsi 148 recrutements (en ETP moyens annuels) sur la 
période 2014-2018181, se traduisant par une augmentation globale nette des effectifs de la 
structure de 130 ETP moyens annuels, soit le passage de 1 801 ETP moyens annuels en 
2013 à 1 931 ETP moyens annuels en 2018 (+ 7,2 % en cinq ans). Ces 130 ETP moyens 
annuels supplémentaires correspondaient à une baisse des CDI (-24 ETP moyens annuels) et 
à une hausse des CDD (+154), comme le montre le graphique ci-dessous. 

180 Dans son option « blue sky » de référence. 
181 Qui s’ajoutaient aux flux nets de – 18 ETP moyens annuels sur 2014-2018 présentés en CAF le 
26 novembre 2013, lesquels incluaient dès ce stade une partie de l’impact du plan stratégique alors non 
complètement arrêté. 
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Graphique 19 : Prévision d’évolution des ETP moyens annuels dans le cadre du plan stratégique 
2014-2018 de l’Institut Pasteur 

 
Source : Direction financière de l’Institut Pasteur (tableau prévisionnel des entrées et sorties – plan stratégique 
2014-2018). 

Pour 2013-2015, le plan stratégique prévoyait + 46 ETP moyens annuels (les effectifs totaux 
passant de 1 801 ETP moyens annuels à 1 847, soit + 2,5 %). Or, les réalisations annuelles 
effectives sur cette période montrent une progression de 1 820 ETP moyens annuels en 
2013 à 1 953 en 2015182, soit une hausse en deux ans de 133 ETP moyens annuels (+ 7,3 %). 

L’écart, sur la période 2013-2015, entre les prévisions de croissance des effectifs du plan 
stratégique 2014-2018 et l’augmentation constatée (+ 87 ETP moyens annuels) apparaît 
donc considérable : l’Institut Pasteur a augmenté ses effectifs dans des proportions plus de 
trois fois supérieures aux prévisions initiales. Avec des effectifs 2015 supérieurs de 
106 ETP moyens annuels au niveau 2015 initialement prévu, il a dépassé, dès la fin de la 
deuxième année de mise en œuvre, les effectifs-cibles finaux du plan quinquennal 
(1 931 ETP moyens annuels) de 22 ETP moyens annuels. 

Graphique 20 : Évolution des effectifs de l’Institut Pasteur (en ETP moyens annuels) 

 
Source : Institut Pasteur (direction financière), calculs mission. 

182 Source : Direction financière de l’Institut Pasteur (comptes de résultats –fichier 2016). 
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Tableau 8 : Évolution des effectifs de l’Institut Pasteur (en ETP moyens annuels) 

  2013 2014 2015 Variation 
2013-2015  

Plan stratégique 1 801 1 830 1 847 +46 
Évolution annuelle  29 17 - 
Réalisation 1 820 1 910 1 953 +133 
Évolution annuelle  90 43 - 
Écart réalisation - plan stratégique  80 106 +106 
Écart entre l’évolution annuelle prévue et 
l’évolution annuelle réalisée  61 26 +87 

Source : Institut Pasteur (direction financière), calculs mission. 

L’analyse des résultats des exercices 2015 et 2016 conduisent par ailleurs à deux séries de 
constats complémentaires et mettent en lumière une faiblesse réelle en termes de pilotage. 

 S’agissant de 2015, les documents budgétaires soumis au conseil d’administration de la 
fondation prévoyaient un niveau d’emplois fixé à 1 955 ETP moyens annuels sur 
l’exercice ; le conseil d’administration a donc validé une hausse prévisionnelle d’une 
année sur l’autre (+ 50 ETP moyens annuels183) supérieure de 108 ETP moyens 
annuels à la trajectoire fixée par le plan stratégique pour l’année 2015 ; 

 S’agissant de 2016, le budget initial adopté pouvait être considéré comme un progrès 
par rapport à l’exercice précédent ; avec un niveau d’emploi annoncé de 1 928 ETP 
moyens annuels, il proposait en effet une diminution prévisionnelle de 23 ETP moyens 
annuels par rapport à la prévision « d’atterrissage » 2015 alors présentée à 1 951 ETP 
moyens annuels. Deux observations conduisent cependant à considérer que le pilotage 
des effectifs et de la masse salariale s’est encore dégradé au titre de cet exercice : 
 le budget initial, même s’il prévoyait une baisse des effectifs par rapport à 

2015, restait très supérieur (+ 47 ETP moyens annuels) aux prévisions du plan 
stratégique (qui ne prévoyait que 1 881 ETP moyens annuels en 2016) ; 

 la prévision de consommation d’emplois 2016 communiquée à la mission par les 
services de l’Institut Pasteur s’établit, en septembre 2016, à 2 001 ETP moyens 
annuels soit un dépassement de 73 ETP moyens annuels par rapport au budget 
2016 adopté par le conseil d’administration et un écart de 120 ETP moyens 
annuels par rapport aux effectifs-cibles du plan stratégique (fixés pour 2016 à 
1 881 ETP moyens annuels) ; 

 au total, la diminution de 23 ETP moyens annuels arrêtée initialement par le 
conseil d’administration au titre de l’année 2016 devrait, en exécution, se 
traduire par une hausse minimale de 45 ETP moyens annuels par rapport au 
budget exécuté en 2015. 

Les explications avancées par l’Institut Pasteur pour justifier l’écart entre prévisions et 
réalisations, et notamment la moindre réalisation des prévisions en matière de départ des 
salariés en CDI (environ 25 départs par an)184 ne peuvent justifier les augmentations 
constatées, lesquelles auraient dû être compensées, en tout état de cause, par une réduction 
équivalente des recrutements opérés. 

183 La prévision « d’atterrissage » 2014 qui sous-tendait les prévisions d’effectifs 2015 s’établissait à 1 905 ETP 
moyens annuels, soit un niveau quasi-égal à l’exécution finale. 
184 Cette hypothèse de réduction des effectifs a été présentée en BCA le 3 mars 2014 et en CA, le 4 mars. 
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Le conseil d’administration s’est d’ailleurs lui-même inquiété de l’évolution des effectifs de 
l’Institut. La représentante du ministre chargé du budget a par exemple alerté en termes 
clairs le directeur général sur les risques encourus par une politique de recrutement non 
maîtrisée185. 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, la mission estime essentiel que les instances 
compétentes de l’Institut Pasteur se mobilisent sur la problématique du double respect du 
schéma d’évolution arrêté dans le cadre du plan stratégique 2014-2018 et des prévisions 
d’emplois adoptées par le conseil d’administration dans le cadre du vote du budget annuel. 

La mission a par ailleurs constaté un manque de clarté dans les différents documents 
communiqués aux instances compétentes, concernant les données de référence utilisées 
(prévisions annuelles du plan stratégique et/ou du budget initial notamment) et les 
méthodes de présentation de l’évolution globale des effectifs (recrutements bruts et/ou nets, 
exprimés en personnes physiques, ETP moyens annuels ou ETPT186, par type de contrat 
d’emploi ou de financement, etc.) 

Sans préjudice d’éléments complémentaires, il conviendrait dans un premier temps de : 

 présenter de manière claire et prioritaire, en ETPT, les écarts entre, d’une part, 
l’exercice considéré et, d’autre part, les prévisions du plan stratégique, l’exécution 
n-1 et le budget initial187 ; 

 justifier les écarts proposés, en précisant et documentant les chiffres communiqués ; 
identifier par exemple clairement les « effets de base » (« atterrissage » n-1 supérieur 
aux prévisions) et les écarts en ETPT aux prévisions d’entrées et de sorties de 
personnels conduisant à l’évolution présentée. 

Proposition n° 35 : Mobiliser l’ensemble des acteurs concernés autour de l’objectif de 
sincérité et de pilotage renforcé des évolutions pluriannuelles et annuelles d’effectifs 
de l’Institut Pasteur. 

Proposition n° 36 : Clarifier la présentation des documents d’autorisation et de 
pilotage des effectifs de l’Institut Pasteur. 

 

185 Extrait du PV de la séance du conseil d’administration du 27 avril 2016 : « En ce qui concerne l’évolution du 
nombre de CDD, la décroissance intervenue en 2015 est moins importante que la baisse prévue. Le suivi de cette 
politique doit se poursuivre. Les hypothèses retenues en matière de recrutement doivent être strictement appliquées. 
Le recours à des doublons est une mesure temporaire. Il est indispensable de revenir à une évolution des effectifs 
soutenable à long terme. » 
186 La direction des ressources humaines de l’Institut utilise l’ETPT en tant qu’unité de mesure des effectifs alors 
que la direction financière utilise l’ETP moyen annuel (moyenne sur l’année des ETP mensuels). Les écarts entre 
effectifs totaux ainsi retracés sont limités à quelques unités. 
187 En cas de version infra-annuelle du budget. 
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4.3. À « l’effet volume » résultant de la hausse des effectifs s’ajoute l’impact des 
mesures salariales adoptées depuis 2013 

Afin de clarifier les impacts respectifs, sur la masse salariale de l’Institut Pasteur, de 
l’augmentation des effectifs et des niveaux de rémunération servis aux salariés au cours des 
derniers exercices, la mission a demandé à l’Institut Pasteur188 de calculer l’évolution de la 
rémunération moyenne des personnes en place (RMPP189) sur les exercices concernés. 

Ces travaux font apparaître : 

 un niveau global soutenu de la dynamique de RMPP au sein de la fondation, s’élevant en 
moyenne annuelle à 3,75 % sur la période190 ; 

 une légère diminution (- 0,19 point de pourcentage) entre 2014 et 2015, portant 
quasi-exclusivement sur les personnels administratifs et techniques, dont le taux 
d’évolution a diminué de 0,47 point contre – 0,01 point pour les personnels de 
recherche. 

Tableau 9 : Évolution de la RMPP brute au sein de l’Institut Pasteur (2013-2015) 

  2013-2014 2014-2015 
Personnels administratifs et techniques 3,98 % 3,51 % 
Personnels recherche 3,76 % 3,75 % 
Total 3,84 % 3,65 % 
Source : Institut Pasteur, Mission. 

Ces niveaux d’évolutions annuelles peuvent être rattachés : 

 à la dynamique salariale (glissement vieillesse technicité – GVT - notamment) résultant 
de l’application de l’accord d’entreprise régissant les personnels de l’Institut (primes 
d’ancienneté des personnels non cadres et « garantie minimale d’évolution des 
carrières » des cadres), et qui représente, selon l’Institut, une augmentation annuelle de 
l’ordre de 0,2 % de la masse salariale ; 

 aux décisions prises par la direction générale de l’Institut dans le cadre des 
négociations annuelles obligatoires (NAO) successives : 
 revalorisations de la valeur du point d’indice des salariés de 0,5 % au 1er juillet 

2014 ; 
 augmentations individuelles et promotions (pour respectivement 1,5 % et 

1,7 % de la masse salariale en 2014 et 2015) ; 
 prime générale exceptionnelle de 600 € par salarié en 2014 ; 

188 L’effet prix-structure constituant par hypothèse un indicateur très composite de l’ensemble des facteurs 
d’évolution de la masse salariale hors variation des effectifs. 
189 L’évolution de RMPP est calculée par comparaison, d’une année sur l’autre, de la rémunération cumulée de 
l’ensemble des salariés continument employés pendant 24 mois et n’ayant pas connu de modification de leur 
quotité de travail (temps plein/temps partiel ou modification de niveau de temps partiel) sur la période. Elle 
neutralise ainsi l’impact des flux d’effectifs (entrants comme sortants) au cours de la période biannuelle 
considérée. 
190 Si la comparaison doit faire l’objet d’évidentes réserves, il importe de noter que l’évolution de RMPP brute 
2012-2013 au sein de l’État et de ses établissements publics s’est établie entre 2012 et 2013 (dernier données 
disponibles) à 1,8 %, soit un niveau annuel globalement inférieur de moitié à celui de l’Institut Pasteur sur 
2013-2015. Par ailleurs, les évolutions de RMPP en 2014 spécifiquement constatées au sein d’opérateurs de l’État 
intervenant dans le domaine de la recherche font apparaître des taux nettement inférieurs à ceux présentement 
calculés au sein de l’Institut Pasteur (INRIA : 1,6 % ; INRA : 2,0 % ; CEA : 2,1 %) - Source : « Revue de dépenses sur 
le pilotage de la masse salariale des opérateurs de l’État », tome 2, juillet 2016. 
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 à l’impact de l’augmentation de 3,3 % sur 2013-2015 de l’enveloppe dédiée aux primes 
catégorielles : 
 « prime de responsabilité » des chefs d’unité, de département et responsables de 

centres nationaux de références (CNR) : + 8,7 % ; 
 « prime d’enseignement » des agents « exerçant en plus de leur activité habituelle 

une responsabilité dans l’organisation et la conduite des enseignements au sein du 
centre d’enseignement » : + 7,1 %. 

La mission relève en outre que cette dynamique salariale devrait s’accentuer en 2016, avec la 
mise en place des nouvelles primes de chef de groupe et chef de laboratoire, la revalorisation 
des salaires inférieurs à 1,6 fois le SMIC, des augmentations individuelles191 représentant une 
hausse de 1,6 % de la masse salariale, la réévaluation salariale des post-doctorants au 
1er janvier 2016 (réévaluation de 13 % de leur salaire indiciaire) et les impacts de la création 
d’une prime de chef de groupe de 1 500 €192, pour un coût estimé de 120 000 €193, et de 
« chaires d’excellence »194 représentant une dépense supplémentaire de 160 000 €. 

Enfin, si cette mesure n’entre pas dans le calcul d’évolution de RMPP susmentionné, la 
mission précise que l’accord d’intéressement conclu195 dans le cadre de la mise en œuvre du 
plan stratégique 2014-2018 a donné lieu à un premier versement en 2016, pour un montant 
total de 2,5 M€196. 

Afin de compléter cette première approche de la dynamique de la masse salariale hors 
variation des effectifs, la mission a calculé les effets « volume » et « prix-structure » sur la 
même période 2013-2015197. 

Ces calculs conduisent aux constats généraux suivants : 

 la croissance de 5,6 % des charges de personnel de l’Institut en 2014 résulte avant tout 
de l’impact de la croissance des effectifs (+ 90 ETP moyens annuels, soit + 4,9 %) et, de 
manière résiduelle, de l’effet prix-structure (0,7 %) ; 

 l’augmentation de 10,9 % des charges de personnel en 2015 repose, à l’inverse, 
principalement sur un effet prix (+ 8,6 %) et, de manière secondaire, sur un effet 
volume positif mais en diminution (+ 2,3 % correspondant à + 43 ETP moyens 
annuels)198. 

191 Hors GVT. 
192 Une prime de chef de groupe a été créée pour valoriser l'activité des chercheurs responsables d’un G5 et 
faciliter leurs recherches de financements externes. Depuis janvier 2016, 81 chercheurs ont bénéficié de cette 
prime. 
193 Coût annuel susceptible de s’accroître avec la montée en charge du dispositif, la durée d’attribution de cette 
prime étant fixée à 2 ans. 
194 Ces primes, prévues par le plan stratégique 2014-2018, sont attribuées pour une durée de trois ans par une 
« commission d’attribution des chaires ». Dix chaires ont été distribuées pour le premier appel d’offre lancé fin 
2015. Les chaires peuvent être cumulées avec les primes de responsabilités ou les primes ERC. Leur coût annuel 
devrait s’accroître avec la montée en charge du dispositif au cours des années à venir (arrivée cumulative des 
seconde puis troisième années d’attribution du fait de la durée de versement de trois ans, un objectif de 40 chaires 
ayant été fixé d’ici la fin du plan stratégique). 
195 Le 2 mars 2015. 
196 Réparti de manière égalitaire entre les salariés au prorata de leur taux d’emploi, pour un montant moyen de 
1 200 € par an et par salarié environ. 
197 Cf. présentation de la méthode utilisée et l’analyse détaillée des résultats en annexe III. 
198 La direction de l’Institut Pasteur signale, dans sa réponse au rapport provisoire, l’existence d’éléments non 
récurrents pour 2015 à hauteur de 5,3 M€ (STIF : 2,5 M€, accord d’intéressement : 0,7 M€, revalorisation des 
provisions pour congés payés : 2,1 M€). 
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Au sein d’un effet prix-structure variant ainsi fortement à la hausse, la relative stabilité du 
taux d’évolution annuelle de la RMPP susmentionnée paraît indiquer une forte pression à la 
hausse des modifications de structure de la population salariée199. Ces modifications 
pourraient notamment avoir deux origines principales : 

 une augmentation de la proportion de cadres au sein des effectifs de l’Institut. Cette 
orientation, qui s’inscrit dans les principaux axes du plan stratégique (très centré sur le 
recrutement de scientifiques et d’ingénieurs de haut niveau mais avec également une 
augmentation du nombre de cadres administratifs et techniques), est confirmée par les 
évolutions des populations de cadres et de non cadres au sein de l’Institut : la première 
a augmenté de 148 ETPT (+ 14 %) alors que la seconde a diminué de 6 ETPT (- 0,8 %). 
Ces évolutions ont ainsi conduit à une augmentation du taux d’encadrement au sein de 
l’Institut, de + 1,2 point entre 2013 et 2014 et de + 2,1 points entre 2014 et 2015200 ; 

Graphique 21 : Effectifs 2013-2015 des cadres et non cadres de l’Institut Pasteur 

 
Source : Institut Pasteur (DRH). 

 une hausse des salaires servis à l’embauche de certaines catégories de personnels201, 
correspondant à la politique de rémunération « volontariste » mise en place sur la 
période récente par l’Institut Pasteur. À titre d’illustration, des offres standardisées 
définissant la rémunération et les moyens alloués aux chercheurs ont été mises en 
place en 2014 afin d’améliorer l’attractivité de l’Institut Pasteur auprès des meilleurs 
chercheurs. Des « packages », variant selon l’avancée de carrière (quatre niveaux) et 
quatre degrés d’attractivité ont ainsi été créés. Ils fixent ainsi, sans caractère 
contraignant, un salaire annuel et une prime de responsabilité dont la somme est 
comprise entre 60 000 € (« juniors ») et 120 000 € (« seniors ») ainsi qu’un « bonus de 
bienvenue » s’élevant à 12 % du salaire auquel sont ajoutés deux points de pourcentage 
par membre de la famille accompagnant le chercheur202. 

199 Au sein de l’effet prix-structure, l’effet structure module à la hausse ou à la baisse l’impact de l’effet prix, qui 
détermine essentiellement l’évolution du taux de RMPP. 
200 Ce taux d’encadrement s’est établi à 59,0 % en 2013, 60,2 % en 2014 et 62,3 % en 2015. Les données arrêtées 
en mai 2016 par l’Institut Pasteur font apparaître un taux d’encadrement de 64 %. 
201 Phénomène de GVT négatif » (ou « effet de noria ») faible, voire positif, en raison de rémunérations des 
« entrants » supérieure à celle des « sortants ». 
202 Ces « packages » prévoient par ailleurs l’effectif théorique maximal de l’unité, une durée de contrat, 
l’enveloppe dédiée à l’embauche de chercheurs contractuels (doctorants et post-doctorants) pour une durée de 
cinq ans, le budget de fonctionnement de l’unité pour une durée de cinq ans, le budget dédié à l’équipement pour 
une durée de cinq ans, la prise en charge des frais de déménagement et/ou le remboursement de frais à hauteur 
de 7 500 €. 
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Proposition n° 37 : Développer et présenter régulièrement aux instances de 
gouvernance de l’Institut Pasteur un tableau de bord, construit conjointement par la 
direction financière, la DRH et les administrateurs, présentant les principaux 
indicateurs de suivi des effectifs et de la masse salariale (dont le GVT par catégorie de 
personnels) et justifiant les écarts par rapport aux prévisions budgétaires. 

Proposition n° 38 : Développer et présenter régulièrement aux instances de 
gouvernance, à titres bilanciel et prévisionnel, l’évolution de la rémunération 
moyenne des personnels en place (RMPP) afin de neutraliser l’impact de l’évolution 
des effectifs dans l’analyse du niveau des rémunérations servies. 

4.4. L’évolution de la structure juridique et des sources de financement des 
emplois de l’Institut Pasteur constituent un facteur supplémentaire de 
fragilité pour la fondation 

4.4.1. La hausse des effectifs de l’Institut a porté majoritairement sur les CDD sur 
2013-2015 

Hors contrats d’apprentissage et de professionnalisation, les recrutements effectués sur 
2013-2015 ont majoritairement concerné des contrats à durée déterminée (CDD, 
cf. graphique infra). Plus précisément, la hausse des effectifs de salariés en CDD s’est établie à 
121 ETPT contre 13 ETPT en CDI sur la période. 

Graphique 22 : Évolution des emplois de l’Institut Pasteur de 2013 à 2015, 
par type de contrats (ETPT) 

 
Source : Institut Pasteur (direction des ressources humaines). 

À cet égard, il convient de noter que les écarts constatés entre les prévisions du plan 
stratégique et leur réalisation en matière d’augmentation des effectifs de l’Institut se sont 
concentrés sur les personnels en CDD pour la période 2013-2015. 
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Graphique 23 : Évolution des emplois par type de contrats  
(prévisions du plan stratégique 2014-2018 et réalisations, en ETP moyens annuels) 

 
Source : Institut Pasteur (DRH pour les ETPT – DAF pour les prévisions plan stratégique) 

La préférence donnée aux recrutements en CDD pourrait, en première analyse, sembler 
relativement positive, les recrutements en CDD étant plus facilement réversibles et faisant, en 
conséquence, peser moins de risques en termes de soutenabilité budgétaire. Mais cette 
appréciation doit être relativisée : ce mouvement en faveur de l’emploi en CDD est en train de 
s’inverser en exécution 2016 : si l’on se réfère à la seconde version du budget présentée en 
juin 2016 au conseil d’administration, pour la première année depuis 2014, le nombre de 
salariés en CDI dépasse en effet fortement (+ 62 ETP moyens annuels) celui qui avait été fixé 
par le plan stratégique. 

On peut, dès lors, craindre, comme il a été vu supra, que cette augmentation des CDI soit la 
résultante des hausses d’effectifs, effectuées dans un premier temps par recrutements en 
CDD puis consolidés en CDI. 
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4.4.2. L’augmentation des financements de CDD sur fonds propres constitue un risque 
potentiel à moyen terme pour l’institut 

Il convient de noter que l’Institut Pasteur distingue, comme pour les autres dépenses 
d’exploitation, trois sources de financement de ses personnels : 
 le financement « sur contrat », concernant les personnels recrutés pour un projet de 

recherche donné203. Ce type de financements doit concerner principalement des 
contrats à durée déterminée (chercheurs contractuels notamment) ; 

 le financement sur « fonds propres » de l’Institut, dit « FIP » qui vise en principe les 
activités pérennes de l’Institut Pasteur (fonctionnement courant) et peut concerner à ce 
titre des contrats à durée déterminée et indéterminée ; 

 le financement dit « neutre », comprenant l'ensemble des produits collectés - hors 
contrats et conventions de recherche - pour compte de tiers (et donc reversés à ces 
tiers) et des charges refacturées à des tiers. 

S’agissant de l’origine des financements, la première remarque est l’augmentation globale, 
depuis 2013, des ETP moyens annuels financés sur fonds propres : les effectifs globaux de 
l’Institut financés sur fonds propres, en recul moyen de 0,8 % par an entre 2011 et 2013, ont 
en effet cru en moyenne de 2 % par an entre 2013 et 2015. 

Tableau 10 : Évolution des effectifs (ETP moyens annuels) par source de financement 

Type de 
contrat 

Source de 
financement 2011 2012 2013 2014 2015 

Taux de 
croissance 

annuel 
moyen 

2011-2013 

Taux de 
croissance 

annuel 
moyen 

2013-2015 

CDI 

Fonds propres 1 354 1 319 1 292 1 296 1 305 -1,6 % +0,3 % 
Neutre 36 34 34 32 28 -1,9 % -6,3 % 
Contrats de 
recherche 17 19 23 28 29 +10,6 % +8,0 % 

Sous-total CDI 1 407 1 372 1 349 1 356 1 362 -1,4 % +0,3 % 

CDD 

Fonds propres 115 136 143 189 220 +7,5 % +15,4 % 
Neutre 3 6 4 4 6 +10,1 % +14,5 % 
Contrats de 
recherche 265 296 324 362 365 +6,9 % +4,1 % 

Sous-total CDD 383 438 471 554 591 +7,1 % +7,9 % 
Sous-total Fonds propres 1 469 1 455 1 435 1 485 1 525 -0,8 % +2,0 % 
Sous-total Contrats de 
recherche 282 315 347 390 394 +7,2 % +4,3 % 

Total (ETP moyens annuels) 1 790 1 811 1 820 1 910 1 953 +0,6 % +2,4 % 
Source : Institut Pasteur (direction financière), mission. 

La seconde remarque porte spécifiquement sur la hausse des effectifs en CDD financés sur 
FIP sur 2013-2015 : 77 ETP moyens annuels, soit 64 % de la hausse des CDD, relèvent de 
cette catégorie, alors que 41 ETP moyens annuels supplémentaire sont financés sur contrats, 
soit 34 % de la hausse204. La proportion de CDD financés sur fonds propres est ainsi passée 
de 30 % en 2013 à 37 % en 2015. 
  

203 Dont le coût (incluant la rémunération desdits personnels) est, partiellement ou en totalité, pris en charge par 
les dispositions financières de l’accord avec l’organisme extérieur (public ou privé). 
204 Le taux de croissance annuel moyen du nombre des CDD sur fonds propres a plus que doublé entre les 
périodes 2011-2013 et 2013-2015. 
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Deux facteurs peuvent expliquer cette évolution : 

 les CDD financés sur fonds propres seraient pour partie des CDD qui auraient dû être 
pris en charge dans le cadre de contrats de recherche ; si cette hypothèse était vérifiée, 
le risque serait qu’en l’absence de lien direct entre des contrats de recherche limités 
dans le temps et des modalités de financement pérennes, l’Institut serait soumis, à la fin 
desdits CDD, à des demandes de consolidation en CDI émanant des salariés comme des 
unités de recherche concernés ; 

 en sens inverse, les CDD financés sur fonds propres pourraient être en partie utilisés 
pour recruter des salariés employés sur des activités pérennes de l’Institut. Dans ce cas, 
l’inadéquation entre les fonctions exercées et les modalités juridiques d’emploi 
retenues entrainerait un fort risque de renouvellements de ces CDD (au bénéfice du 
même salarié et/ou par nouveaux recrutements) et/ou de bascule progressive des 
salariés concernés en CDI. 

4.4.3. L’évolution de la structure fonctionnelle des emplois de l’Institut doit faire 
l’objet d’un suivi précis 

Enfin, la mission remarque qu’au sein des salariés relevant de la catégorie des cadres, dont 
les effectifs globaux ont augmenté sur 2013-2015, les hausses d’effectifs ont été nettement 
différenciées sur le plan fonctionnel. 

En effet, le nombre de cadres scientifiques a progressé de 63 ETPT sur la période, soit + 10 %, 
celui des ingénieurs de 25 ETPT, soit + 15 %, et celui des cadres administratifs et techniques a 
augmenté de 60 ETPT, soit + 21 %. 

Graphique 24 : Évolution des ETPT cadres de 2013 à 2015 

 
Source : Institut Pasteur (direction des ressources humaines). 
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Le plan stratégique 2014-2018 et ses modalités de suivi mettaient en avant la hausse – qui a 
eu lieu – du volume d’emplois de scientifiques et d’ingénieurs, mais cette hausse s’est, de fait, 
également accompagnée d’une hausse, d’ailleurs plus importante en proportion, du volume 
de cadres administratifs. Le nombre d’ingénieurs supplémentaires est par ailleurs très 
supérieur aux recrutements initialement prévus de bio-informaticiens205. Ces différents 
personnels ont été principalement affectés dans les centres et plateformes technologiques206. 

Si la mission ne remet aucunement en cause la possible nécessité d’accompagner 
l’augmentation de l’activité de recherche par une hausse des emplois d’ingénieurs et de 
cadres administratifs et techniques, elle considère que ces questions doivent constituer un 
point de vigilance pour le conseil d’administration, qui devra s’interroger à la fois sur la 
pertinence de ces augmentations et sur les modalités de financement retenues. 

Proposition n° 39 : Porter une attention particulière à l’impact des modifications de 
structure des effectifs de l’Institut Pasteur : nature des contrats de travail, modes de 
financement, proportion et typologie des emplois d’encadrement notamment. Intégrer 
ces données dans le tableau de bord des effectifs et de la masse salariale. Ces travaux 
pourraient être directement articulés avec l’élaboration actuelle par l’Institut d’une 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC). 

205 40 recrutements de bio-informaticiens ont été prévus sur la durée du plan ; 20 recrutements étaient réalisés 
fin 2015. 
206 L'effectif (en personnes physiques) du « centre d’innovation et de recherche stratégique » est ainsi passé de 
11 salariés en 2014 à 144 en 2016 ; l’effectif (en personnes physiques) du « centre de bioinformatique, 
biostatistique, et biologie intégrative » (C3Bi) est passé de 0 à 33 salariés entre 2014 et 2016. 
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Rapport 

CONCLUSION 

Les diagnostics dressés par la mission ne la conduisent pas à proposer de modifications 
fondamentales de la gouvernance ou du modèle économique de l’Institut Pasteur. 

Toutefois, ayant identifié des risques pouvant significativement affecter la bonne marche de 
la fondation à court ou moyen terme, elle invite fortement l’ensemble des parties prenantes, 
représentées au sein du conseil d’administration, à se mobiliser autour de la mise en œuvre 
des différentes propositions du présent rapport, tant dans les domaines de la gouvernance et 
de l’organisation que dans ceux de sa gestion financière et de ses ressources humaines. 

En effet, si la réputation scientifique, l’aisance patrimoniale et la confiance des financeurs 
constituent à ce jour des forces considérables pour l’Institut Pasteur, leur pérennité ne doit 
pas être considérée comme une évidence, mais au contraire comme un objectif crucial 
nécessitant des décisions structurantes. 

À Paris, le 13 février 2017 

L’inspecteur des finances L’inspectrice générale des 
affaires sociales 

L’inspecteur général de 
l’administration de l’éducation 

nationale et de la recherche 

David KNECHT Christine D’AUTUME Philippe BÉZAGU 

Avec l’assistance de 

Florian ZITO 

L’inspectrice générale de 
l’administration de l’éducation 

nationale et de la recherche 

Sous la supervision de 
Henri HAVARD 

Inspecteur général des 
finances 

Isabelle ROUSSEL 
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1. POUVOIRS PUBLICS 

1.1. CABINETS MINISTERIELS 

1.1.1. Cabinet de la ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche 

M. Christophe STRASSEL, directeur adjoint du cabinet (ou son représentant). 

1.1.2. Cabinet de la ministre des affaires sociales et de la santé 

M. Etienne CHAMPION, directeur du cabinet. 

1.2. Cour des Comptes 

Mme Anastasia ILINE, auditrice ; 

Mme Virginie LOBBEDEY, rapporteure extérieure. 

1.3. Ministère de l’Intérieur 

M. Christophe CAROL, chef du bureau des associations et fondations, direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques (DLPAJ) ; 

Mme Alexandra CLAUDIOS, adjointe du chef du bureau des associations et fondations, 
direction des libertés publiques et des affaires juridiques (DLPAJ). 

1.4. Ministère de l’éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche 

Mme Christine COSTE, représentante du directeur général de la recherche et de l’innovation à 
l’assemblée des cents, adjointe du service de la performance, du financement et de la 
contractualisation avec les organismes de recherche à la DGRI. 

2. MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’INSTITUT PASTEUR 

2.1. Membres de droit du conseil d’administration de l’Institut Pasteur 

Mme Dominique DEVILLE DE PERIERE, membre de droit du conseil d’administration, chargée 
de mission direction générale de la recherche et de l'innovation (DGRI), ministère de 
l’éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 

M. Alain FUCHS, membre de droit du conseil d’administration, président du centre national de 
la recherche scientifique (CNRS) ; 

M. Yves LEVY, membre de droit du conseil d’administration, président de l'institut national de 
la santé et de la recherche médicale (INSERM) ; 
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Mme Sophie MANTEL, membre de droit du conseil d’administration, adjointe au directeur du 
budget, cheffe de service, direction du budget, ministère des finances et des comptes publics ; 

M. Benoît VALLET, membre de droit du conseil d’administration, directeur général de la 
santé, ministère des affaires sociales et de la santé. 

2.2. Membres élus et anciens membres du conseil d’administration 

Mme Rose-Marie VAN LERBERGHE, présidente du conseil d’administration entre 2013 et 
2016 ; 

M. Christian VIGOUROUX, président du conseil d’administration élu en novembre 2016 ; 

M. François AILLERET, président d’honneur ; 

M. Hubert du MESNIL, vice-président du conseil d’administration élu en novembre 2016 ; 

Mme Michèle FROMENT-VEDRINE, présidente du comité d’audit financier, conseillère maître à 
la cour des comptes ; 

Mme Claude LECLER, professeur, responsable de l’unité de recherche « Régulation 
Immunitaire et Vaccinologie », Institut Pasteur - Inserm U1041 ; 

M. Bernard GUIRKINGER, vice-président du conseil d’administration entre 2008 et 2016. 

3. SALARIES DE L’INSTITUT PASTEUR 

3.1. Direction 

M. Christian BRECHOT, directeur général ; 

M. Christophe MAURIET, ex-directeur général adjoint (directeur des affaires financières au 
ministère de la défense depuis juillet 2016) ; 

M. Lluis QUINTANA-MURCI, directeur scientifique ; 

Mme Régine BORGEOT, directrice juridique ; 

Mme Isabelle BUCKLE, directrice des applications de la recherche et des relations 
industrielles ; 

M. Jean-François CHAMBON, directeur de la communication et du mécénat ; 

Mme Corinne FORTIN, directrice financière ; 

M. Olivier GRAMAIL, directeur des ressources humaines ; 

M. Alain ISRAËL, directeur de l’évaluation scientifique ; 

M. Michaël PRESSIGOUT, directeur des systèmes d’information ; 

M. Patrick TRIEU-CUOT, directeur des carrières scientifiques ; 

M. Marc JOUAN, directeur de la direction internationale ; 

M. Mickaël PRESSIGOUT, directeur des systèmes d’information ; 

Mme Nathalie DE PARSEVAL, secrétaire générale scientifique ; 
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3.2. Services 

M. Simon LEGENDRE, chargé de mission « Stratégie » 

Mme Jennifer HEURLEY, adjointe du directeur international ; 

Mme Carole BEREBY, responsable du service « Proximité RH » de la direction des ressources 
humaines ; 

M. Julien COTTE, responsable du service « Développement des talents et de l’organisation » 
de la direction des ressources humaines ; 

Mme Elsa DUPLACEAU, directrice du département « Achat » de la direction financière ; 

Mme Béata FRANCUZ, responsable du service « Santé au travail » de la direction des 
ressources humaines ; 

Mme Marie-Pierre GRATIUS, responsable du service du budget du contrôle de gestion de la 
direction financière ; 

Mme Nathalie LEGRAND, responsable du service « Pilotage social et rémunération » de la 
direction des ressources humaines ; 

Mme Karine MIGNON-GODEFROY, responsable du service « Transfert de technologie et 
entrepreneuriat » de la direction des applications de la recherche et des relations 
industrielles ; 

M. Emmanuel SALÉ, responsable du service « Trésorerie » de la direction financière ; 

Mme Sandra THOMAZO, responsable des services « Gestion Jacques MONOD » et « Gestion 
Charles NICOLLE » de la direction financière ; 

M. Alexandre BATCH, chargé de mission au service « Transfert de technologie et 
entrepreneuriat » de la direction des applications de la recherche et des relations 
industrielles ; 

Mme Vesséla MOROVA, responsable Pôle Corporate France et International de la direction 
juridique. 

3.3. Élus de l’assemblée 

M. Benoît ARCANGIOLI, responsable du laboratoire « dynamique du génome », département 
« génome et génétique » ; 

Mme Anne-Marie BALAZUC, cadre administrative, pôle « imagerie dynamique » ; 

M. Jean-Christophe BARALE, responsable du groupe « biologie de cibles du paludisme et 
antipaludiques » ; 

M. Christophe PREHAUD, chercheur contractuel, laboratoire « neuro-immunologie virale ». 

Ces personnes sont également membres du bureau des élus « pasteuriens » de l’assemblée. 

3.4. Organisations syndicales 

Mme Isabelle MIRAS, CGT, secrétaire du comité d’entreprise ; 

Mme Anne-Marie BALAZUC, CFTC ; 

Mme Catherine FITTING, SPIP ; 

Mme Marie-Noëlle UNGEHEUER, SyNAPCE ; 
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M. Jean-Mickael FERNANDES; SyNAPCE ; 

M. Pierre LAFAYE, SPS ; 

M. Jean-François CHARLES, SPS. 

Les six personnes appartenant à la CFTC, au SPIP au SyNAPCE et au SPS ont été rencontrées 
lors d’une réunion commune. 

3.5. Personnel scientifique 

M. Jean-Paul LATGE, directeur de l’unité des « Aspergillus », président du conseil scientifique ; 

M. Magnus FONTES, chef de l’International group for data analysis, membre du centre de 
bioinformatique, biostatistique et biologie intégrative, co-responsable du projet « Milieu 
intérieur » ; 

M. Arnaud FONTANET, directeur du « Pasteur Center for Global Health, Research and 
education ». 
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